
 
 
 
 
 
 
 

Information relative au nombre total d’actions et de droits de vote composant le capital 
conformément aux dispositions de l’article 223-16 du règlement général de l’AMF et 

L.223-8-II du Code de commerce 
 

 
 
 

Date d’arrêté des 
informations

Nombre total d’actions 
composant le capital

Nombre réel de droits de 
vote 

(déduction faite des 
actions auto-détenues)

Nombre théorique de 
droits de vote 

(y compris actions auto-
détenues)

2 mai 2011 1 465 868 1 462 850 1 465 868
 


